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En aott 2025, la HABG a enregistré 19 nouvelles déclarations de patrimoine de prise de fonction ou de début de mandat, faisant passer le nombre de déclarations de
patrimoine de prise de fonction ou de début de mandat recues a 9 620. Quant au nombre de déclarations attendues par la HABG, il s'établit désormais & 10 452 avec la
poursuite de l'intégration des données issues du recensement des assujettis actuellement en cours.

Ainsi, le taux de déclaration de patrimoine de prise de fonction ou de début de mandat s'affiche donc a 92,04% au 31 aott 2025 contre 91,95% a fin juillet 2025.

Ce résultat est le fruit des actions ménées notamment la transmission des dossiers de 8 assujettis refractaires au Péle Pénal Economique et Financier, ainsi que le
renforcement de la communication a l'intention des assujettis.

Information : La Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance rappelle a tous les assujettis que la déclaration de patrimoine est une obligation prescrite par l'article 41 de
la Constitution ivoirienne. Elle les invite a se mettre a jour de ladite obligation. Le non respect de cette obligation expose les contrevenants a la rigueur de la loi.
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